
 

Le taux de la TA est de 0,68 % de la masse salariale. 

La TA comprend 2 fractions : 

• Une part principale de 0,59 %. Celle-ci est destinée au financement de l'apprentissage et 
recouvrée par l'Urssaf ou la caisse de la mutualité sociale agricole(MSA) 

• Le solde de 0,09 %. Celui-ci est destiné au financement des formations initiales technologiques et 
professionnelles. Il est versé annuellement à l'Urssaf 

La soumission à la taxe d'apprentissage doit être déclarée via la DSN une fois par an, 
établissement par établissement, à l'aide du bloc "Assujettissement fiscal ". 

Exemple 

Le solde de 0,09 % dû pour les salaires de 2022 doit être déclaré le 5 ou le 15 mai 2023. 

Solde de la TA 

Le montant du solde de la taxe d'apprentissage doit être versé annuellement auprès de l'Urssaf. 
Il est payé en mai de l'année N+1. 

Exemple 
Le solde de 0,09 % dû au titre des salaires 2022 est payé le 5 ou le 15 mai 2023. 
Le solde de la TA n'est pas dû en Alsace-Moselle. 
 
À savoir 

À partir de mai 2023, la plateforme de fléchage SOLTéA permettra aux employeurs de choisir, parmi 
une liste nationale, les établissements bénéficiaires auxquels ils souhaitent affecter le solde de la taxe 
d’apprentissage. 

Le solde de la TA est versé par l'intermédiaire de la Caisse des dépôts et consignations aux 
établissements destinataires. 

https://www.demarches.interieur.gouv.fr/professionnels/declaration-sociale-nominative-dsn
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044792185
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